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L' Affero General Public License (AGPL) n'est pas une licence libre





Pour moi, c'est un constat, quoiqu'en dit RMS (et la FSF qui la classe en licence libre), l'Affero General Public License (AGPL) n'est pas une licence libre :



Je ne vous refais pas l'historique des licences libres, tout le monde connaît les quatre libertés (Etudier,utiliser, modifier et distribuer).



. L'AGPL organise un mécanisme spécial permettant d'imposer au licencié de distribuer ses sources lorsqu'il utilise son logiciel sur un serveur sur Internet (alors que n'étant pas considéré comme une distribution, il ne devrait pas y être contraint). L'idée est bonne et le but louable : ne pas permettre à des sociétés de profiter du libre sans rien faire pour ce dernier. Encore meilleur en ce que le procédé ne s'enclenche que lorsque le donneur de licence à lui-même fourni son code source lors de l'utilisation du logiciel sur Internet.

. Le procédé me semble par contre contestable : si un des licenciés insère dans le logiciel une fonction qui permet à l'utilisateur de télécharger le code, alors les autres licenciés ne peuvent l'enlever (je mets de côté l'aspect maladroit de la licence qui n'envisage que l’HTML). Donc, l'utilisateur se retrouve limité dans les modifications qu'il peut faire : le but est louable, mais est-ce le bon mécanisme ? Dès lors qu'une partie est intangible, la liberté de modifier n'est plus assurée, la licence n'est donc plus libre.

. La FSF la considère comme libre, je n'ai rien trouvé de tel du côté de l'OSI (même si certains l'affirment) et à Debian, la solution semble être de prôner la non-liberté de la licence.

. Je ne comprends pas pourquoi ils ne se sont pas inspirés de l'OSL, qui, dans les mêmes intentions, a inséré une clause qui assimile l'utilisation sur le réseau à une distribution (il y a peut-être une limitation à l'utilisation, à creuser... ;) )





Ça me rappelle la FDL, RMS la considère bien sûr comme libre, mais pour Debian, elle n'est libre que lorsqu'il n'y a pas de parties intangibles...



Ce n'est pas contre la Free Software Fondation que je m'oppose, je voulais juste souligner que la définition des licences libres n'est peut être plus conforme aux évolutions technologiques qui permettent à un logiciel d'être utilisé sans être distribué.



Cordialement,



Benjamin JEAN
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